
 

 



 

OUVERTURE ET FERMETURE 

DU DÉAMBULATEURZ 

ENTRETIEN: Du lubifiant a été applique sur 
les joints en plastique qui coulissent le 
long des tubes en aluminium. Ce lubrifiant 
risque de s’assécher avec le temps, 
rendant plus diffiles l’ouverture et la 
fermenture du déambulateur. Lorsque cela 
survient, il est recommandé de vaporiser 
du silicone entre les joints en plastique et 
les tubes d’aluminium. Ce produit est en 
vente dans les quincailleries locales. 

Pour ouvrir le déambulateur, défaire la 
boucle, écarter les poignées et abaisser le 
siège bas tel qu’indiqué à la Figure 1. 

 

MISE EN GARDE: Garder les mains à bonne 
distance du pivot central du siège pour 
éviter les pincements. Pour fermer le 
déambulateur, tirer sur la poignée entre 
les coussins du siège. Rapprocher les deus 
poignées et fermer la douncle comme 
l’indique la Figure 2. 

 

RÉGLAGE DE LA HAUTEUR DES 

POIGNÉES 

Le déambulateur étant en position 
ouverte, retirer les boutons de fixation et 
les boulons. Placer la poignée à la hauteur 
désirée en vous alignant sur les trous du 
tube. Réinsérer le boulon et visser le 
bouton de fixation comme l’indique la 

Figure 3. Hauteur des poignées réglable de 
84 cm à 91,5 cm 33 po à 36 po). 

UTILISATION DU FREIN: 

Comme l’indique la Figure 3, le frein de la 
poignée remplit deux fonctions. Tirer sur 
le levier pour freiner. Pousser sur le levier 
pour verrouiller le frein et empecher le 
déambulateur de bouger pendant que l’on 
est assis. MISE EN GARDE: ll est essentiel 
de verrouiller les freins avant de s’asseoir. 

 

RÉGLAGE DE LA TENSION DU 

CÂBLE DE FREINAGE: 
Lorsque la levier de frein ne fournit plus 
suffisamment  de resistance, la tension 

du cable devra etre ajustee. Tenez 
l’ecrou du cable avec une pince et 
tournez la vis a oreilles du cable dans le 
sens antihoraire pour reduire la 
distance entre la plaquette de frein et 
la roue. 

 



 

 



 

 

I. RÉSOLUTION DES RÉCLAMATIONS OU DIFFÉRENDS Toute réclamation ou litige 

entre vous et le stander découlant du produit ou du présent accord ou s'y rapportant de 

quelque manière que ce soit sera résolu par un arbitrage final et contraignant. Cette 

obligation d'arbitrage s'applique indépendamment du fait que la réclamation ou le litige 

implique un délit, une fraude, une fausse déclaration, une responsabilité du fait des 

produits, une négligence, une violation d'une loi ou toute autre théorie juridique. Stander 

et vous reconnaissez et acceptez spécifiquement que vous renoncez à votre droit 

d'intenter une action en justice sur la base de telles réclamations ou litiges et de faire 

résoudre cette action par un juge ou un jury. 

II. LIMITATION DES RECOURS JURIDIQUES 

Tous les arbitrages en vertu du présent accord doivent être menés uniquement sur une 

base individuelle (et non à l'échelle d'une classe) et un arbitre n'a aucun pouvoir 

d'accorder une réparation à l'échelle de la classe. Vous reconnaissez et acceptez que le 

présent Accord vous interdit expressément de recommander la procédure d'arbitrage en 

tant que représentant d'autrui ou de participer à toute procédure d'arbitrage intentée par 

toute autre personne. 

III. PROCÉDURES D'ARBITRAGE 

1. Avant d'entamer une procédure d'arbitrage en vertu du présent accord, vous devez 



 

d'abord présenter la réclamation / contestation à Stander en appelant le (800) 506-9901 



 

ou (435) 755-0453, en fournissant les coordonnées demandées et en permettant à 

Stander de les résoudre. Si vous réclamez ou si le litige n'est pas résolu dans les 

soixante (60) jours, vous pouvez entamer une procédure d'arbitrage conformément aux 

termes du présent accord. 

1. L'arbitrage des réclamations / différends en vertu du présent 

L’accord sera conclu conformément à la 

Arbitration Association (AAA) États-Unis 

Procédures de règlement des différends commerciaux et 

Procédures supplémentaires pour les litiges liés aux consommateurs (voir www.adr.org 

pour leurs règles et procédures). 

2. L'arbitrage de toute réclamation / différend en vertu du présent accord sera dans 

l'État de l'Utah. 

3. Toutes les dépenses administratives de la procédure d'arbitrage en vertu du présent 

Accord seront partagées également entre vous et la Société, sauf que: (a) si les 

réclamations / litiges soumis à la procédure d'arbitrage sont inférieurs à dix mille dollars 

(10 000 $ US), vous devrez être responsable de pas plus de cent vingt-cinq dollars (125 

$ US) en frais administratifs: (b) si la réclamation / le différend soumis à la procédure 

d'arbitrage est supérieur à dix mille dollars (10 000 $ US) mais inférieur à soixante-

quinze mille dollars (75 000 $ US), vous serez alors responsable de pas plus de trois 

cent soixante-quinze dollars (375 $ US) en frais administratifs: et (c) si la réclamation / 

contestation faisant l'objet de la procédure d'arbitrage est supérieure à soixante-quinze 

mille dollars (75 000 $ US), alors vous serez responsable des dépenses administratives 

conformément au barème des frais commerciaux fourni par l'AAA. Vous reconnaissez 

et acceptez que chaque partie paiera les honoraires et les frais de ses propres conseils, 

experts et témoins. 

IV. CHOIX DE LOI ET DIVISIBILITÉ 

Cet accord sera régi par les États-Unis 

Loi sur l'arbitrage fédéral et les lois de l'État de l'Utah. Si une disposition du présent 

accord est déclarée ou jugée illégale, inapplicable ou nulle, cette disposition ne sera 

efficace que dans la mesure où elle sera jugée illégale, inapplicable ou nulle et 

le reste reste pleinement exécutoire 

  

• Les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de démence, ou celles qui sont 

sous sédation, confuses ou fragiles, courent un risque accru de perdre leur équilibre et 

de tomber. 

• Le non-respect des instructions et des AVERTISSEMENTS pourrait exposer le ou les 

utilisateurs à une chute. 


